
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/8/questions/QANR5L8QE37794

ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Personnel
Question écrite n° 37794

Texte de la question

Mme Yann Piat attire l'attention de M le ministre de l'education nationale sur les faits suivants : l'actuel decret de
nomination des maitres permet aux rectorats d'affecter dans l'enseignement prive des maitres opposes au projet
educatif specifique de l'etablissement scolaire concerne ; un tel decret ne peut etre modifie par une simple
circulaire, susceptible d'etre modifiee ou annulee a tout moment ; la liberte de l'enseignement, qui est la
condition essentielle du maintien du pluralisme scolaire, ne peut etre realisee que si la legislation redonne aux
chefs d'etablissement le libre choix de leurs enseignants et de leurs maitres, des lors qu'ils repondent aux
criteres de recrutement reglementaires. Elle lui demande donc quelles mesures il envisage de prendre pour
modifier dans le sens souhaite le decret de nomination des maitres.

Texte de la réponse

Reponse. - La circulaire du 30 janvier 1987 a clarifie et simplifie la procedure de nomination des maitres dans
les etablissements d'enseignement prives sous contrat d'association. Les chefs d'etablissement recoivent
directement les candidatures des enseignants et expriment un avis, qui, lorsqu'il est favorable, doit etre
considere par les autorites academiques comme un accord prealable. Ce texte a permis aux chefs
d'etablissement de retrouver le pouvoir de constituer leurs equipes pedagogiques. En outre, les accords
professionnels internes a l'enseignement catholique sont officiellement reconnus. Il n'est donc pas envisage,
dans l'immediat, de modifier la procedure de nomination des maitres qui a permis un deroulement satisfaisant
des operations d'affectation des personnels a la rentree de 1987.
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